
 

Conseil communal 
Séance n°4 du 23 avril 2018 

se réunit pour la première fois à 20 heures  
en la salle de l'Hôtel communal,  

sis rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 MORLANWELZ, 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
Direction Générale 

 
1). DG - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 03 du 26 mars 2018 - 

Examen - Décision. 
 
Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 03 du 26 mars 2018 : projet de PV. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce projet en tant que PV, 
devenant dès lors le PV définitif excepté modification(s), correction(s),.. demandée(s) et approuvée(s) 
en séance. Le PV rectifié étant présenté à la plus proche séance suivante pour confirmation et 
approbation. 
 
 

2). DG - Conseil communal - Agenda des séances - 2ème semestre 2018 - Examen - 
Information. 

 
Le Collège communal de MORLANWELZ a arrêté lors de sa séance du 09 avril 2018 les dates de 
Conseil communal de MORLANWELZ pour le 2ème semestre 2018 sur propositions du Directeur 
Général. 
Les dates retenues sont les suivantes : 

• 03/09/2018, 
• 24/09/2018 (+ commun C.P.A.S. de MLZ), 
• 22/10/2018 ((29/10 semaine congés de Toussaint)), 
• 26/11/2018, 
• 03/12/2018 (1er lundi de décembre année élections communales - installation du nouveau 

Conseil communal - Décret du 08 décembre 2005, art. 3, 2° et C.D.L.D. L1122-3, alinéa 3). 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de prendre note de ces dates. 
 
 

3). DG - FEDER 2007-2013 - Affaire MORLANWELZ-DRUEZ - Accord à l'amiable - Rapport 
du Conseil Me N. TISON désignée pour le traitement de ce dossier - Examen - 
Information. 

 
La situation générale : 

1. Deux (2) Sociétés interviennent sur le Projet FEDER 2007-2013 : 
• La S.A. TRAVEXPLOIT qui s'est chargée de l'ensemble des travaux d'aménagement voirie, 

parkings, voies lentes, plantations, ... ; 
• La S.A. DRUEZ qui se charge de la construction du Pavillon touristique. 

Compte tenu des aléas qui sont apparus tout au long de ces deux (2) chantiers, des suppléments 
sont demandés de part et d'autre pour diverses raisons comme retard pris en évocation de la 
responsabilité du Maître d'Ouvrage (MO), la Commune de MORLANWELZ ; suppléments de 
travaux contestés par le MO ; etc. 
La S.A. TRAVEXPLOIT réclame des suppléments pour +/- 300.000,00-€ HTVA (+/- 363.000,00-€ 
TVAC). 
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La S.A. DRUEZ réclame à ce jour pour +/- 220.000,00-€ HTVA (+/- 266.000,00-€ TVAC). 
La Commune de MORLANWELZ conteste une grande partie de ces revendications chez l'un et 
l'autre. 

2. Le cc de MLZ a donc, en date du 05/12/2016 (cc/16/50/2), décidé de : 
• de consulter les avocats spécialisés en droit des marchés publics afin de leur demander leurs 

tarifs et leur expérience dans des domaines similaires, 
• d'opérer à la comparaison des différentes offres et de les classer, 
• de présenter le classement au Collège communal de MORLANWELZ afin que celui-ci désigne 

l'avocat de son choix pour défendre les intérêts de la Commune de MORLANWELZ dans le 
cadre du litige relatif aux sommes supplémentaires réclamées par les sociétés TRAVEXPLOIT 
et DRUEZ concernant les travaux supplémentaires réalisés dans l'exécution du projet FEDER. 

3. Le cc de MLZ du 10/04/2017 (cc/17/13/16), suite à une procédure de MPs : « FEDER 2007-
2013 - Marché travaux d'Aménagement ET Marché travaux Pavillon - Désignation d'un Avocat-
Conseil », a décidé d'attribuer le marché public à Maître Nathalie TISON de et à 6001 
MARCINELLE. 

4. Le CC de MLZ du 29/05/2017 (CC/17/5/5) a été informé de et a décidé de : 
◦ la désignation de Maître Nathalie TISON, avocate au Barreau de CHARLEROI, ayant son 

Étude sise Rue Jules Destrée, 72 à 6001 à MARCINELLE, afin d'assurer la défense des 
intérêts de la Commune de MORLANWELZ dans le cadre du litige l'opposant à 
TRAVEXPLOIT S.A. concernant le marché " Développement du Domaine de Mariemont - 
Aménagement de l'espace public autour du Domaine ", 

◦ charger Maître Nathalie TISON, avocate désignée au premier article de la présente décision, 
de citer en justice ou en intervention forcée le bureau d'architecte VERSA dans le cadre de 
l'instance en cours opposant la Commune et la Société TRAVEXPLOIT. 

5. Le cc de MLZ du 29/01/2018 (cc/18/4/2) a décidé de demander délégation au Conseil communal 
de MLZ pour négocier un accord à l'amiable avec la Société DRUEZ. 

6. Le CC de MLZ du 26/02/2018 (CC/18/2/2) a donné mandat au cc de MLZ pour négocier un 
accord à l'amiable avec la Société DRUEZ. 

7. Le mandat de Maître Nathalie TISON a dès lors été étendu, en fonction de la désignation du 
10/04/2017 (cc/17/13/16), à la négociation de l'accord à l'amiable avec la Société DRUEZ. 

Ainsi : 
Dans le cadre du dossier FEDER 2007-2013 - Marché public de travaux N° 20100022 quater « 
Développement du Domaine de Mariemont - Aménagement de l'espace public autour du Domaine - 
Construction d'un pavillon d'information touristique Chaussée de Mariemont, n° 71 - 7140 
MORLANWELZ », et du litige né entre la Commune de MORLANWELZ et la Société DRUEZ 
concernant les travaux facturés, une réunion a eu lieu avec les membres de l'Administration 
communale de MLZ, les avocates Maîtres Nathalie TISON (en charge) et Maître DELFORGE (sa 
collaboratrice), avocates au Barreau de CHARLEROI, en l'Étude sise Rue Jules Destrée, 72 à 6001 à 
MARCINELLE ; et M. KAISER qui représentait la Société DRUEZ, le jeudi 18 janvier 2018. Il ressortait 
de cette réunion que la Société DRUEZ, au travers de M. KAISER, était prête à négocier et revoir à la 
baisse les montants réclamés à la Commune de MLZ (218.000,00 euros HTVA (263.780,00 euros 
TVAC), pour rappel, dans le cadre de l'exécution du marché du FEDER 2007-2013). 
L'avocate de la Commune de MLZ, Maître N. TISON, a adressé une série de remarques à M. KAISER 
en vue de faire baisser les revendications en deçà de 100.000,00 euros. Il était prévu que M. KAISER 
émette une réponse à cette note dans les environs du 21 février 2018 et de se réunir à nouveau le 07 
mars 2018 pour négocier en fonction des réponses fournies. 
La réunion du 07 mars 2018 a débouché sur un rapport de Maître Nathalie TISON adressé à la 
Commune de MLZ le 12 mars 2018, rapport des conclusions duquel il ressort : 

• que, sur le plan des principes, les différentes parties de la réclamation de DRUEZ pourront être 
raisonnablement contestées devant une Juridiction ; 

• qu'en pratique, toutefois, la responsabilité de la Commune de MLZ paraît engagée ; 
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• que donc, dans le cadre d'une solution transactionnelle, la responsabilité de la Commune de 
MLZ peut être engagée dans une indemnisation raisonnable de 68 jours (sur 170 réclamés 
par DRUEZ), ce qui représente une somme de 72.312,73 euros ; 

• que DRUEZ semble ne pas démordre d'obtenir les 100.000,00 euros (et pas moins) ; 
• qu'il y a donc une différence de +/- 28.000,00 euros ... ; 
• mais qu'en cas de procédure judiciaire les coûts inévitables pour la Commune de MLZ seront : 

◦ frais et honoraires d'avocats avec désignation d'un expert : +/- 3.000,00 euros, 
◦ frais de l'expertise, compter : 10.000,00 euros, 
◦ frais de justice (indemnité de procédure dans une affaire entre 100.000,00 euros et 

250.000,00 euros) : 6.000,00 euros, 
◦ intérêts sur les sommes qui seront dues de 2.5% sur 18 mois, 
◦ TOTAL 19.000,00 euros (sans les intérêts sur le global qui sera du à DRUEZ). 

Maître Nathalie TISON de conclure que la solution transactionnelle à 100.000,00 euros n'est pas 
disproportionnée. 
Le cc de MLZ a décidé en date du 20/03/2018 (cc/18/12/2), sur base du mandat du CC de MLZ du 
26/02/2018 (CC/18/2/2) : 

• De porter à la connaissance de Maître Nathalie TISON, avocate au Barreau de CHARLEROI, 
ayant son Étude sise Rue Jules Destrée, 72 à 6001 à MARCINELLE, que la Commune de 
MORLANWELZ marque accord sur le montant d'une solution transactionnelle à cent mille 
(100.000,00 euros) pour solde de tout compte dans les revendications financières de la S.A. 
DRUEZ dans le dossier « Développement du Domaine de Mariemont - Aménagement de 
l'espace public autour du Domaine - Construction d'un pavillon d'information touristique 
Chaussée de Mariemont, n° 71 - 7140 MORLANWELZ ». Cet accord n'hypothèque en rien les 
obligations contractuelles en matière de corrections des malfaçons relevées (suivi d'exécution), 
de garantie des travaux etc. dans le chef de la S.A. DRUEZ. 

• De donner mission à Maître Nathalie TISON d'établir une Convention en ce sens entre la 
Commune de MORLANWELZ et la S.A. DRUEZ. 

• De porter cette Délibération du Collège communal de MORLANWELZ à l'information du Conseil 
communal de MORLANWELZ. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de prendre connaissance de la solution 
transactionnelle mise en oeuvre avec la S.A. DRUEZ. 
 
 

4). DG - Conseiller communal - Démission d'un mandat dérivé - Remplacement - Membre 
du Centre culturel " Le Sablon A.S.B.L. " à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES) - 
Désignation - Examen - Décision. 

 
Suite à un courriel du 21 février 2018 de M. Philippe HESMANS transmettant le Procès-Verbal (PV) de 
l'Assemblée Générale (AG) du Centre culturel local « Le Sablon » A.S.B.L. du 04 mai 2017, AG actant 
la démission volontaire de M. le Conseiller communal de MORLANWELZ Logan CHEVALIER de son 
mandat dérivé au Centre culturel local « Le Sablon » A.S.B.L. sis Place de Carnières à 7141 
MORLANWELZ (CARNIÈRES), il y a lieu que le Conseil communal de MORLANWELZ pourvoie à 
désignation pour son remplacement. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de désigner un(e) nouveau(nouvelle) titulaire. 
 
Finances 
 

5). FINANCES - Centre Public d'Action Sociale de MORLANWELZ - Compte de l'Exercice 
2017 - Examen - Décision. 

 
Le Conseil de l’Action Sociale de MORLANWELZ soumet à l’approbation du Conseil communal de 
MORLANWELZ le compte de l’Exercice 2017 du Centre Public d'Action Sociale (C.P.A.S.) de 
MORLANWELZ. 
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Le Compte 2017 du Centre Public d'Action Sociale (C.P.A.S.) de MORLANWELZ a été approuvé par 
le Conseil de l'Action Sociale en date 21 mars 2018. 
Les documents nécessaire à l'exercice de la tutelle ont été déposés à l'Administration communale de 
MORLANWELZ en date du 29 mars 2018. 
Les annexes obligatoires sont jointes. 
Les documents se trouvent dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce Compte 2017 du C.P.A.S. 
 
 

6). FINANCES - Notification des subventions accordées en 2017 - Répartition des subsides 
à diverses associations sportives, culturelles ou sociales pour l’année 2018 - Examen - 
Décision. 

 
Le Conseil communal de MORLANWELZ du 17 décembre 2014 a approuvé le Règlement relatif à 
l’octroi de subventions communales. 
L'article 2 du Règlement prévoit que le Collège communal de MORLANWELZ fait rapport au Conseil 
communal de MORLANWELZ des différentes subventions qui ont été octroyées pendant l'année N-1. 
La liste des subsides 2018 et la liste des différentes subventions octroyées pendant l'année 2017 se 
trouve dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ. 
Il est demander au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette répartition des subsides 
2018. 
 
 

7). FINANCES - Fabrique d’Église Saint-Martin à 7140 MORLANWELZ - Approbation du 
Compte de l’Exercice 2017 - Examen - Décision. 

 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte de l’Exercice 2017, voté par le 
Conseil de la Fabrique d’Église Saint-Martin en sa séance du 20 mars 2018. 
Le Compte 2017 a été déposé le 26 mars 2018 à l'Administration communale de MORLANWELZ et a 
été approuvé par l'Évêque de TOURNAI sans remarque en date du 05 avril 2018. 
Le Compte 2017 de la Fabrique d'Église Saint-Martin se clôture comme suit : 

• Recettes : 43.318,96 euros, 
• Dépenses : 33.450,06 euros, 
• Excédent : 9.868,90 euros. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce Compte. 
 
 

8). FINANCES - Fabrique d’Église Saint-Hilaire à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES) - 
Approbation du Compte de l’Exercice 2017 - Examen - Décision. 

 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte de l’Exercice 2017, voté par le 
Conseil de la Fabrique d’Église Saint-Hilaire en sa séance du 22 mars 2018. 
Le Compte 2017 a été déposé le 26 mars 2018 à l'Administration communale de MORLANWELZ et a 
été approuvé par l'Évêque de TOURNAI date du 05 avril 2018. 
Le Compte 2017 de la Fabrique d'Église Saint-Hilaire se clôture comme suit : 

• Recettes : 48.251,73 euros, 
• Dépenses : 31.372,87 euros, 
• Excédent : 16.878,86 euros. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce Compte. 
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9). FINANCES - Fabrique d’Église Saint-Joseph à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES) - 
Approbation du Compte de l’Exercice 2017 - Examen - Décision. 

 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte de l’Exercice 2017, voté par le 
Conseil de la Fabrique d’Église Saint-Joseph en sa séance du 14 mars 2018. 
Le Compte 2017 de la Fabrique d’Église Saint-Joseph a été déposé le 26 mars 2018 à l'Administration 
communale de MORLANWELZ et a été approuvé par l'Évêque de TOURNAI sans remarque en date 
du 05 avril 2018. 
Le Compte 2017 de la Fabrique d'Église Saint-Joseph se clôture comme suit : 

• Recettes : 54.102,05 euros, 
• Dépenses : 38.784,49 euros, 
• Excédent : 15.317,56 euros. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce Compte. 
 
 

10). FINANCES - Fabrique d’Église Sainte-Aldegonde à 7141 MORLANWELZ (MONT-SAINTE-
ALDEGONDE) - Approbation du Compte de l’Exercice 2017 - Examen - Décision. 

 
Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte de l’Exercice 2017, voté par le 
Conseil de la Fabrique d’Église Sainte-Aldegonde en sa séance du 19 mars 2018. 
Le Compte 2017 a été déposé le 26 mars 2018 à l'Administration communale de MORLANWELZ et a 
été approuvé par l'Évêque de TOURNAI sans remarque en date du 05 avril 2018. 
Le Compte 2017 de la Fabrique d'Église Sainte-Aldegonde se clôture comme suit : 

• Recettes : 24.976,67 euros, 
• Dépenses : 16.494,26 euros, 
• Excédent : 8.482,41 euros. 

Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce Compte. 
 
Enseignement 

 
11). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Déclaration de vacances 

d'emplois en vue de la nomination définitive - Examen - Décision. 
 
L’article 31 du Décret du 06 juin 1994 fixe le statut des membres du Personnel subsidié de 
l’Enseignement Officiel Subventionné. 
Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs. 
ll est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de déclarer les vacances d’emplois ci-après : 
DÉFINITIFS : 

• 12 périodes d'instituteur(trice) primaire, 
• 3 périodes de maître(sse) de psychomotricité, 
• 28 périodes de maître(sse) en philosophie et citoyenneté, 
• 1 période de maître(sse) de religion orthodoxe. 

 

Service Marches publics 
 

12). MPs - Dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues (Art. L1311-
5. du C.D.L.D.) - Marché public de travaux N° 20180046 - « Travaux de démolition d'un 
bâtiment sis Rue Pierre COQUIART, N° 3 à 7141 MORLANWELZ (MONT-SAINTE-
ALDEGONDE) - PROCÉDURE D'URGENCE » - Approbation de la dépense et prise d'acte 
de la décision du Collège communal de MORLANWELZ du 26 mars 2018 (cc/18/13/43) 
relative à l'approbation des conditions, du mode de passation et de la liste des firmes à 
consulter du marché - Examen - Décision. 
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Dans le cadre du marché public de services N° 2017-MO/013 - « Désignation d'un bureau d'étude pour 
une mission complète relative à des travaux de démolition d'un bâtiment sis Rue Pierre COQUIART, 
N° 3 à 7141 MORLANWELZ (MONT-SAINT-ALDEGONDE) », la mission de l'adjudicataire BUREAU 
D'ÉTUDES TRIEDRE S.P.R.L., Rue de Mahy-faux, 110 à 7133 BUVRINNES (BINCHE) consistait dans 
un premier temps en : 

• l’établissement, au préalable et si nécessaire, d’un rapport technique en stabilité de l'immeuble 
(et du mur pignon mitoyen) visant les mesures urgentes à prendre afin d’assurer la sécurisation 
du site vis-à-vis des propriétés riveraines et de la voirie (soit la démolition complète si aucune 
autre solution ne se dégage, soit la démolition partielle, soit les mesures de stabilisation à 
entreprendre pour assurer la sécurité publique dans l’attente de la démolition), rapport 
complémentaire au rapport d'expertise déjà rédigé + Études et suivi de l’exécution de 
ces mesures urgentes de sécurisation / stabilisation ; 

Le BUREAU D'ÉTUDES TRIEDRE S.P.R.L., Rue de Mahy-faux, 110 à 7133 BUVRINNES (BINCHE) 
a transmis le 12 mars 2018 par voie électronique ce rapport complémentaire à l'Administration 
communale de MORLANWELZ. 
Leurs conclusions principales sont les suivantes et confirment ce qui avait déjà été énoncé dans le 
rapport rédigé par le premier bureau d'étude (ARCADIS) : « [...] De notre point de vue, il semble que 
seuls des travaux de démolition à très court terme puisse régler définitivement la situation et 
garantir la sécurité. [...]. Donc, nous conseillons une démolition rapide et directement sans 
stabilisation, afin de réduire les coûts et d’obtenir au plus vite une situation stable et l’ensemble 
des garanties sur la sécurité publique. ». Voir le rapport détaillé en annexe. 
Des travaux de démolition urgents sont dès lors inévitables. 
Le montant estimé de ces travaux de démolition s'élève à 42.185,00 euros hors TVA ou 
51.043,85 euros, 21% TVA comprise. 
En prévision de cette potentielle démolition, un crédit permettant cette dépense avait été inscrit au 
Budget Extraordinaire de l’Exercice 2018 de la Commune de MORLANWELZ, article 870/731-60. 
Au vu de l'estimation des travaux de démolition, le crédit inscrit n'est vraisemblablement pas suffisant 
pour pourvoir à cette dépense. 
L’article L1311-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) dispose 
qu’aucun paiement sur la caisse communale ne peut avoir lieu qu’en vertu d’une allocation portée au 
budget, d’un crédit spécial, ou d’un crédit provisoire alloué dans les conditions et limites fixées par le 
Gouvernement. 
L’article L1311-5, alinéa 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) 
dispose que le Conseil communal peut toutefois pourvoir à des dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues, en prenant à ce sujet une résolution motivée. 
Enfin, l’article L1311-5, alinéa 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) 
dispose que, dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le Collège 
communal peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge d’en donner, sans délai, 
connaissance au Conseil communal qui délibère s’il admet ou non la dépense. L'alinéa 3 de ce même 
article précise que les membres du Collège communal qui auraient mandaté des dépenses payées en 
exécution des alinéas 1er et 2 mais rejetées des comptes définitifs, sont personnellement tenus d'en 
verser le montant à la caisse communale. 
Au vu des justifications reprises plus haut, cette dépense est bien réclamée par des circonstances 
impérieuses et imprévues (bâtiment inoccupé et à l'abandon qui présente, selon le rapport de la 
mission d'expertise du 06 mars 2018 rédigé par le BUREAU D'ÉTUDES TRIEDRE S.P.R.L., Rue de 
Mahy-faux, 110 à 7133 BUVRINNES (BINCHE), un risque probable d'effondrement partiel sur la voirie) 
et le moindre retard occasionnerait un préjudice évident (après analyse de la situation, le Bureau 
d'Études ne peut pas garantir que ce phénomène (effondrement en voirie) ne puisse pas survenir 
rapidement. De plus, la sécurisation mise en place à ce jour ne permet pas de sécuriser la voirie quand 
l’effondrement se réalisera). 
Il apparaît clairement que l'immeuble présente un risque important pour la sécurité et la salubrité 
publiques. 
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Pour pouvoir désigner l'entreprise qui sera en charge des travaux, une procédure de marchés publics 
est indispensable. 
L’article L1222-3, §1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) dispose 
que « Le conseil communal choisit le mode de passation et fixe les conditions des marchés publics et 
des concessions de travaux ou de services. En cas d’urgence impérieuse résultant d’événements 
imprévisibles, le collège communal peut d’initiative exercer les pouvoirs du conseil communal visées 
à l'alinéa précédent. Sa décision est communiquée au conseil communal qui en prend acte, lors de sa 
prochaine séance » 
Il y a urgence impérieuse liée à la nécessité de prendre des mesures de protection et de sécurisation 
du site résultant de circonstances imprévisibles à savoir le risque d'effondrement du bâtiment sur la 
voirie. 
En vertu des dispositions précitées, le Collège communal de MORLANWELZ, lors de sa séance du 26 
mars 2018 (cc/18/13/43), a donc décidé : 
« ... 

• Article 1er. - De prendre connaissance du rapport de la mission d’expertise de stabilité du 06 
mars 2018 rédigé par le BUREAU D'ÉTUDES TRIEDRE S.P.R.L., Rue de Mahy-faux, 110 à 
7133 BUVRINNES (BINCHE). 

• Article 2. - D'approuver, en vertu de l’article L1222-3, §1er, alinéa 2 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.), le principe des travaux de démolition à réaliser dans 
les plus brefs délais et résultant de circonstances imprévisibles à savoir le risque d'effondrement 
du bâtiment en voirie. 

• Article 3. - De faire application de l'article L1311-5 relatif aux dépenses réclamées par des 
circonstances impérieuses et imprévues, où le moindre retard occasionnerait un préjudice 
évident. 

• Article 4. - D'approuver le cahier des charges N° 20180046 et le montant estimé du marché 
public de travaux « Travaux de démolition d'un bâtiment sis Rue Pierre COQUIART, N° 3 à 7141 
MORLANWELZ (MONT-SAINTE-ALDEGONDE) - PROCÉDURE D'URGENCE », établis par 
l’auteur de projet, BUREAU D'ÉTUDES TRIEDRE S.P.R.L., Rue de Mahy-faux, 110 à 7133 
BUVRINNES (BINCHE). Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 
les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 
42.185,00 euros hors TVA ou 51.043,85 euros, 21% TVA comprise. 

• Article 5. - De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 
• Article 6. - De lancer la procédure visant l'attribution du marché public de travaux « Travaux de 

démolition d'un bâtiment sis Rue Pierre COQUIART, N° 3 à 7141 MORLANWELZ (MONT-
SAINTE-ALDEGONDE) - PROCÉDURE D'URGENCE » suivant le mode de passation choisi et 
de consulter les opérateurs économiques suivants dans le cadre de la procédure négociée sans 
publication préalable : 
◦ DE MEYER Jacques, Rue du Progrès, 72 à 6180 COURCELLES ; 
◦ G & A DE MEUTER N.V.-S.A., Assesteenweg, 117 A/8 à 1740 TERNAT ; 
◦ T.S.C. DÉMOLITION S.P.R.L., Chaussée de Soignies, 58/1 à 7070 LE ROEULX ; 
◦ LES TERRASSEMENTS LEONCELLI MARIO S.A., Rue du Château Saint-Pierre, 6 à 7070 

THIEU ; 
◦ CHAPELLE V. ET FILS S.P.R.L., Rue du Rossignol, 7 à 7180 SENEFFE ; 
◦ TERRASSEMENTS LÉON S.P.R.L., Rue Cronfestu, 98 à 7140 MORLANWELZ ; 
◦ ENTREPRISE CHIF ÉRIC S.P.R.L., Rue Houdoux, 24 à 6150 ANDERLUES ; 
◦ ETS JOSÉ LÉTÉ S.A., Chaussee de Bruxelles, 156/A à 7061 CASTEAU (SOIGNIES). 

• Article 7. - D'approuver le paiement de cette dépense, en vertu de l’article L1311-5 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) relatif aux dépenses réclamées par 
des circonstances impérieuses et imprévues, par les crédits budgétaires qui sont prévus au 
Budget Extraordinaire de l’Exercice 2018 de la Commune de MORLANWELZ, article 870/731-
60, et qui feront l'objet d'une prochaine modification budgétaire. 
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• Article 8. - D'inscrire le point à l’ordre du jour du prochain Conseil communal de MORLANWELZ 
pour ratification de la décision du Collège communal en vertu des articles L1222-3, §1er et 
L1311-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.). 

... » 
Il est donc demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'admettre cette dépense réclamée par 
des circonstances impérieuses et imprévues et de prendre acte de la décision du Collège communal 
de MORLANWELZ du 26 mars 2018 (cc/18/13/43) par laquelle ce dernier a d’initiative exercé les 
pouvoirs du Conseil communal visés à l’article L1222-3, §1er du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation (C.D.L.D.) pour urgence impérieuse résultant d’événements imprévisibles. 
 
Service Informatique 
 

13). INFORMATIQUE - Séances d'aide au remplissage des déclarations fiscales 2018 année 
d'imposition 2017 - Examen - Décision. 

 
Sur proposition du Collège communal de MORLANWELZ réuni en date du 20 février 2017. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord à l'adhésion à la 
charte de collaboration suivante : 
Le S.P.F. Finances propose, comme chaque année, de tenir des séances d’aide au remplissage des 
déclarations fiscales 2018. Toutefois, les modalités de fonctionnement changent. 
Le remplissage se fera uniquement sur rendez-vous. Ceux-ci seront gérés par l’Administration 
communale de MORLANWELZ et via le téléphone afin de gérer le flux de contribuables en fonction du 
Personnel SPF disponible pour les séances de remplissage, d’éviter les problèmes liés à une trop 
grande concentration de personnes (énervement, débordements, disputes, etc.), d’éviter de refuser 
des citoyens qui se présentent, de limiter le nombre de personnes nécessaires pour encadrer les 
séances de remplissage (personnel communal), de limiter le stress pour toutes les parties 
intervenantes. 
Au niveau du mode opératoire : l’Administration communale de MORLANWELZ gérera les rendez-
vous et les tickets (fourniture, distribution et appels) ; 
Les facteurs de succès résident entre une bonne définition des rôles entre l’Administration communale 
de MORLANWELZ et le SPF Finances et une bonne communication entre les intervenants 
(Administration communale de MORLANWELZ, SPF Finances et citoyens). 
Les dates sont les suivantes : deux (2) agents assureront les permanences de 09h00 à 12h00 et de 
13h00 à 16h00, les jeudis 24/05/2018, 31/05/2018, 07/06/2018, 14/06/2018 et 21/06/2018. 
 
Service Sports - Jeunesse - 3ème Age - Culture et Fêtes 
 

14). SJ3ACF - Organisation du Conseil Communal des Enfants (C.C.E.) - Nouveau Règlement 
- Examen - Décision. 

 
En séance du Collège d'information de MORLANWELZ du 18 septembre 2017, il a été proposé de 
modifier l'organisation et le mode de fonctionnement du Conseil Communal des Enfants (C.C.E.) de 
MORLANWELZ et de l'Action sociale des Jeunes de MORLANWELZ. Cette présentation faisait suite 
à la journée de formation organisée au sein de l'A.S.B.L. CRECCIDE, à laquelle l'Administration 
communale de MORLANWELZ s'est affiliée. Le Collège communal de MORLANWELZ, en séance du 
12 mars 2018, a validé un projet de nouveau règlement. 
Ce nouveau règlement est soumis à la réflexion et à l'approbation du Conseil communal de 
MORLANWELZ. 
 
Mobilité - Police - Pompiers 

 
15). Mobilité - Projets de réglementation de la circulation et du stationnement dans diverses 

rues de l'Entité de MORLANWELZ - Examen - Décision. 
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Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver les modifications de 
réglementation de la circulation et du stationnement sur l'Entité de MORLANWELZ suivantes : 
Soient les rues : 
Rue Valère Mabille : 

• hormis la réglementation concernant l'emplacement pour personnes handicapées le long du N° 
19, les mesures antérieurs et relatives au stationnement et à la circulation sont abrogées ; 

• le stationnement est interdit, du côté pair, entre le N° 6 et la Rue du Bois ; 
• le stationnement est organisé en totalité sur l'accotement en saillie, du côté impair, entre le N° 

59 et l'opposé du N° 56 ; 
• le stationnement est organisé en partie sur l'accotement en saillie, du côté pair, le long des N° 

52 et 50 ; 
• des passages pour piétons sont établis à son débouché sur la Rue du Bois et à hauteur du N° 

50 ; 
Rue Edmond Peny : 

• dans le cadre de la suppression du " stop " (non réglementé) du bas de la Rue des Italiens, 
établissement d'un îlot central de type " goutte d'eau " à son débouché sur la Rue des Italiens 
(cf plan/croquis joint) ; 

• abrogation d'un emplacement pour personnes handicapées existant le long du N° 34 (cécité du 
demandeur) ; 

Rue Winston Churchill : 
• dans le cadre de la suppression du " stop " (non réglementé) du bas de la Rue des Italiens, 

établissement d'un îlot central de type " goutte d'eau " à son débouché sur la Rue des Italiens 
(cf plan/croquis joint) ; 

Chemin des Saules : 
• abrogation des deux emplacements de stationnement pour personnes handicapées existant le 

long du N° 5 de la Rue Dufossez ; 
Rue E. Dufossez : 

• réservation de deux emplacements de stationnement pour personnes handicapées, sur 
l'esplanade bitumée en saillie existant à hauteur du N° 3 ; 

Rue du Prince Albert : 
• réservation d'un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, du côté pair, le 

long du N° 98 ; 
Rue des Ateliers : 

• abrogation d'un emplacement de stationnement pour personnes handicapées le long du N° 20 
(décès) ; 

Rue Ernest Solvay : 
• abrogation d'un emplacement de stationnement pour personnes handicapées le long du N° 67 

(décès) ; 
Rue de la Malaise : 

• abrogation d'emplacements de stationnement pour personnes handicapées le long des N° 18 
et 46 (décès) ; 

Rue Beauregard : 
• établissement de zones d'évitement striées triangulaires d'une longueur de 10 mètres, réduisant 

progressivement la largeur de la chaussée à 3,5m, distantes de 15 mètres minimum et 
disposées en une chicane avec priorité de passage données aux conducteurs se dirigeant vers 
la RN59 (cf croquis joint) ; 

Rue E. Vandervelde : 
• abrogation d'un emplacement de stationnement pour personnes handicapées le long du N° 5 ; 
• réservation d'un emplacement de stationnement pour personnes handicapées, du côté pair, à 

l'opposé du N° 7 ; 
Rue Dufonteny (carrefour avec la Rue Beauregard) : 

• interdiction de stationner, du côté impair, le long du N° 1, sur une distance de 15 mètres ; 
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Place de Carnières (carrefour avec la Rue Beauregard) : 
• interdiction de stationner, du côté pair, le long du N° 26d, sur une distance de 15 mètres. 

  
 
Service Urbanisme - Environnement 
 

16). URB ENV - Première Campagne de stérilisation des chats domestiques - Mise en place 
et Projet de convention - Examen - Décision. 

 
Suite au dépôt de la candidature de la Commune de MORLANWELZ, M. le Ministre wallon de 
l'Environnement, de l'Aménagement du Territoire, de la Mobilité et des Transports, du Bien-être animal, 
des Travaux publics, de la Sécurité Routière et de la Transition écologique et des Zonings Carlo DI 
ANTONIO octroie une subvention de 3.490,00 euros à la Commune de MORLANWELZ, afin de mettre 
en place une campagne de stérilisation des chats domestiques. 
Cette campagne est liée à la nouvelle obligation d'identification, d'enregistrement et de stérilisation des 
chats domestiques. 
Proposition décision : 
1. Valider la liste des vétérinaires ayant répondu à l'appel : 

• Cabinet LIBERTON-CORNET - Chaussée de Mariemont, 44 à 7140 MORLANWELZ ; 
• Cabinet JACQUET - Place de Carnières, 49 à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES). 

2. SACHANT que : la stérilisation + puce (obligatoire) revient au même prix chez les deux (2) 
vétérinaires, à savoir : 

• 172 euros par femelle, 
• 112 euros par mâle. 

   Approuver les interventions financières suivantes de la commune (via subside) pour le Citoyen 
(choisir) : 

• 50 euros/femelle et 30 euros par mâle --> permettra de stériliser entre 70 et 116 chats et 
reviendra à 122 euros (femelle) ou 82 euros (mâle) pour le citoyen ; 

• 60 euros/femelle et 40 euros par mâle --> permettra de stériliser entre 58 et 87 chats et reviendra 
à 112 euros (femelle) ou 72 euros (mâle) pour le citoyen ; 

• 70 euros/femelle et 50 euros par mâle --> permettra de stériliser entre 50 et 70 chats et reviendra 
à 102 euros (femelle) ou 62 euros (mâle) pour le citoyen. 

3. Établir une convention pour chaque vétérinaire. 
4. Prévoir l'affichage de la campagne sur le site internet de la Commune de MLZ (par le Service 
Communication de MLZ) pour en avertir les citoyens. 
 
Tourisme - Rénovation Patrimoine - Intercommunale - PGUI 
 

17). TRPI - INTERCOM - S.W.D.E. - Assemblée Générale Ordinaire (AGo) du 29 mai 2018 - 
Examen - Décision. 

 
L'Intercommunale S.W.D.E. tiendra une Assemblée Générale Ordinaire (AGo) le 29 mai 2018. 
Considérant que l'Ordre du Jour (OJ) porte sur : 

1. l'approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 30 mai 2017, 
2. l'approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 30 mai 2017, 
3. le rapport du Conseil d'Administration, 
4. le rapport du Collège des Commissaires aux Comptes, 
5. l'approbation des Bilan, Compte de Résultats et annexes au 31 décembre 2017, 
6. la décharge aux Administrateurs et au Collège des Commissaires aux Comptes, 
7. l'élection d'un administrateur, 
8. les rémunérations des membres des organes de gestion. 

Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à voter pour les points de 1 à 8. 
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La documentation relative à l'objet et mise à la disposition des Conseillers communaux dans le bureau 
du Directeur Général. 
Un projet de délibération est versé dans le dossier. 
Pour mémoire, Représentants MORLANWELZ : 
  
 
Plan de Cohésion sociale 
 

18). PCS - Convention 2018 avec l'Atelier Yoga de Mme Adèle DELBEN - Examen - Décision. 
 
La présente Convention est conclue dans le cadre de la réalisation du Plan de Cohésion Sociale 
(P.C.S.) 2014-2019 de la Commune de MORLANWELZ afin de mener à bien le projet « bien-être » du 
1er janvier au 31 décembre 2018. 
Conformément à l'article 4, § 2, du Décret du 06 novembre 2008 relatif au Plan de Cohésion Sociale 
(P.C.S.) des Villes et Communes de WALLONIE, elle s'inscrit dans les deux objectifs suivants : 

• le développement social des quartiers, 
• la lutte contre toutes les formes de précarité, de pauvreté et d'insécurité 

La présente Convention est introduite afin de libérer des paiements dus à Mme Adèle DELBEN, suite 
à son décès pour les prestations de l'atelier yoga ayant eu lieu les 10/01, 17/01, 24/01, 31/01, 07/02 
et 21/02/18. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette Convention. 
 
Académie de Musique 
 

19). ACMU - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Déclaration de vacances 
d'emplois en vue de la nomination définitive - Examen - Décision. 

 
L’article 31 du Décret du 06 juin 1994 fixe le Statut des membres du Personnel subsidié de 
l’Enseignement Officiel Subventionné. 
Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs au sein de l'Académie Communale de 
Musique de MORLANWELZ (ACMU). 
Il est proposé au Conseil communal de MORLANWELZ de déclarer les vacances d’emplois ci-
dessous : 
DÉFINITIFS : 

• 1 emploi de professeur de violon                             7 périodes, 
• 1 emploi de professeur de musique de chambre instrum.       3 périodes, 
• 1 emploi de professeur d’histoire de la musique                        1 période, 
• 1 emploi de professeur de percussions                                       4 périodes, 
• 1 emploi de professeur d'ensemble instrumental                        2 périodes, 
• 1 emploi de professeur de danse classique                                3 périodes, 
• 1 emploi de professeur de clarinette/saxophone                         6 périodes, 
• 1 emploi de professeur de formation musicale                            2 périodes. 

 

Secrétariat - Conseil 

 
20). JUMELAGE - Invitation d’une délégation du Conseil communal du 22 juin au 24 juin 2018 

par la Ville de PLESZEW (POLOGNE) - Examen - Décision.- 
 
La Ville de PLESZEW (POLOGNE) invite une délégation du Conseil communal de MORLANWELZ du 
22 juin au 24 juin 2018 pour la fête des Jours de PLESZEW. 
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ son intention de répondre favorablement ou 
pas à l'invitation de la Ville de PLESZEW. 
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Points à huis-clos. 
 

Direction Générale 
 

21). DG - Procédure disciplinaire - Membre du Personnel de la Commune de MORLANWELZ 
- Prononcé, ou non, d'une sanction par l'Autorité disciplinaire, le Conseil communal de 
MORLANWELZ - Examen - Décision. 

 
Enseignement 
 

22). ENS - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Mise en disponibilité pour 
cause de maladie d'une institutrice primaire - Examen - Ratification. 
 
 

 
Le Directeur Général, 

 
 
 

Jean-Louis LAMBRECHTS 

Le Bourgmestre f.f., 
 
 
 

Josée INCANNELA 
 
 


